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LANCEMENT DU 1er FONDS À DESTINATION DES PARTICULIERS 

DÉDIÉ AU DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES RÉGIONALES 

 

Paris- Lille, le 23 mars 2023 

Turenne Groupe, en partenariat avec le Crédit Agricole Nord de France poursuit la 
démocratisation du private equity et lance un nouveau fonds baptisé « PME et territoire ». Les 
clients du Crédit Agricole Nord de France pourront désormais investir à partir de 2 500 € 
seulement dans une sélection de PME et ETI. Nouvel outil innovant, le FCPR PME et Territoire 
permettra aux clients sociétaires du Crédit Agricole Nord de France de participer au 
développement et à la croissance de leur région tout en diversifiant leur portefeuille. Avec un 
ticket d’entrée très accessible, les clients pourront ainsi devenir acteur de l’économie de leur 
région, en investissant dans les PME et ETI non cotées des Hauts-de-France. 
 
 

Investir dans la région Hauts-de-France 
Le FCPR PME et Territoire bénéficiera de l’implantation régionale de Turenne Capital et ses 
affiliées. Il investira ainsi dans un portefeuille de participations principalement situées dans les 
Hauts-de-France avec la SCR Nord Capital Investissement, filiale du Crédit Agricole Nord de 
France. Avec une quarantaine de sociétés accompagnées (PME et ETI), Nord Capital 
Investissement est la structure de capital-investissement la plus importante du Nord et du Pas-
de-Calais.  

Le FCPR PME et Territoire pourra investir dans des PME et ETI de la région des Hauts-de-France 

à hauteur d’au moins 50% de son actif. Les 50% restant seront investis sur le reste du territoire 

dans des entreprises contribuant à la transition énergétique et dans des secteurs où Turenne a 

développé une expertise forte (santé, logistique, hôtellerie, transitions environnementales). 

Pour Christophe DELDYCKE, Président du Directoire de Turenne Capital, « Nous sommes fiers 

de nous associer au Crédit Agricole Nord de France pour permettre aux clients sociétaires de la 

banque de jouer un rôle concret dans le financement de l’économie réelle et d’accompagner la 

croissance de PME et ETI du territoire régional. Avec la démocratisation du capital-

investissement, nous donnons accès à une classe d’actif performante dans la durée et nous 

permettons aux épargnants de donner du sens à leur investissement et d’en faire un moteur dans 

la transition vers une économie juste et durable. » 



 

 

 

Le premier fonds à destination des sociétaires de la Caisse régionale 

Le capital-investissement accompagne les start-up, PME et ETI face aux défis économiques et aux 

enjeux de développement. Avec ce FCPR PME et Territoire, le Crédit Agricole Nord de France 

propose à tous ses clients sociétaires de diversifier leur épargne et d’investir dans son premier 

fonds sociétaire dédié au développement et à la croissance des PME et ETI régionales. En mettant 

leur épargne au service des entreprises locales, il leur permet de participer activement au 

dynamisme et à l’avenir du territoire des Hauts-de-France dans une période où les impératifs de 

transformation des entreprises s’avèrent essentiels.  

Laurent MARTIN, Directeur général du Crédit Agricole Nord de France souligne : « Le Crédit 

Agricole, banque des territoires en Hauts-de-France mais aussi en France, est le leader du capital 

développement en régions, nous voulons le réaffirmer haut et fort. Nous sommes une banque 

coopérative et mutualiste qui investit massivement sur son territoire. C’est la force d’un modèle 

résilient et puissant. Proposer une solution en private equity attractive et accessible à nos clients 

sociétaires, c’est leur permettre de donner du sens à leur épargne, de contribuer directement au 

développement des PME et ETI de leur région pour répondre à leurs besoins de transformation et 

assurer leur avenir. » 

Contribuer au développement des entreprises 
Le FCPR PME et Territoire a pour ambition d’investir dans des entreprises qui pourront se 
développer dans la région Hauts-de-France à travers la création d’emplois et la préservation d’un 
ancrage local significatif de leurs activités. Il s’agit notamment de :  

- Permettre le développement et la transition actionnariale/managériale des entreprises dans 
les territoires et principalement dans les Hauts-de-France,  

- Favoriser le développement et le maintien des centres de décisions en régions.  
 

Une fiscalité avantageuse en contrepartie de risques 

100 % d’exonération d’impôt sur le revenu, sur les plus-values réalisées distribuées, hors 

prélèvements sociaux, en contrepartie d’une durée de blocage de 8 ans, prorogeable jusqu’à 2 

ans sur décision de la société de gestion, soit jusqu’au 31/03/2033 au plus tard. 

Compte-tenu de ses contraintes d’investissement, la stratégie mise en œuvre peut présenter un 

risque de perte en capital et la performance du Fonds n’est pas garantie. 
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A propos de TURENNE CAPITAL  

Turenne Groupe, l’un des leaders du capital investissement en France, accompagne depuis plus de 23 ans des 
entrepreneurs dans leurs projets d’innovation, de développement et de transmission de leur société. Acteur 

indépendant détenu par ses équipes, Turenne Groupe gère près de 1,5 Milliard d’euros. Ses équipes, composées 

de 75 professionnels, dont 60 investisseurs, implantées à Paris, Lille (Nord Capital Partenaires), Lyon, Marseille, 
Bordeaux, Nice et Metz, accompagnent 210 entreprises principalement dans les régions et notamment dans les 
secteurs de la santé, de l’hôtellerie, du digital, de services environnementaux, de la transition énergétique et des 
startup technologiques. 
  
En tant qu’investisseur engagé, Turenne Groupe accompagne activement ses entreprises en portefeuille dans leur 
démarche ESG. En tant qu’entreprise responsable, il finance et anime opérationnellement la Fondation pour 



 

 

l’Innovation Thérapeutique Béatrice Denys qui récompense les projets les plus aboutis au sein de la recherche 
médicale académique française et ayant vocation à créer une entreprise. 
 

www.turennecapital.com 

 

A propos du CREDIT AGRICOLE NORD DE FRANCE 

Banque leader du Nord et du Pas-de-Calais, le Crédit Agricole Nord de France accompagne au quotidien plus d’un 
million de clients dans tous les métiers de la banque de proximité : épargne, financement, assurance et immobilier. 
Aux côtés des particuliers, agriculteurs, entreprises, professionnels, artisans, collectivités territoriales et dans le 
logement social, le Crédit Agricole Nord de France joue un rôle phare dans l’économie régionale, affirmant chaque 
jour son rôle de banque du territoire et accompagnant l’ensemble des transitions -environnementales, sociales, 
alimentaires et numériques- de la société.  
Banque d’une entreprise sur trois en région, le Crédit Agricole Nord de France dispose d’une expertise complète en 
création, financement, capital-investissement et transmission d’entreprises.  
Avec sa structure de capital-investissement Nord Capital Investissement, créée avec Turenne Capital, la Caisse 
régionale est le groupe leader du capital développement en régions. La Caisse régionale est active pour soutenir 
l’économie aux côtés des acteurs institutionnels et accompagner les entreprises dans la mise en place de solutions 
de développement socio-économique.  
 
credit-agricole.fr  
communication.ca-norddefrance.fr 
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